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BYPOSE SUCCINCT DU SECRETAIRE GENERAL SUR LES QUESTIGNS DOW EST SAPSI 
LE CGNSEIL DE SECURITE El' SUR LE POINT 00 EN EST LEUR EXAMEN 

Additif -- 

Conformhmmt A l'article 11 du r&glement intérieur provisoire du Conseil de 
dcuriti, le Secrétaire ghhral prdsente l'expos8 succinct suivant. 

La liste complhte des questions dont le Conseil de sécurith est saisi figure 
dan8 lee documents s/16880, dat6 du 7 janvier 1985, 6/16880/Add.4, date du 
13 fhrier 1985 et 6/1688O/Add.18, aat& au 20 mai 1985. 

Au koura ae la oemine qui s'est terminbe le 15 juin 1985, le Conseil de 
S&urit& est intervenu au sujet des queotions suivantes : 

La situation en Namibie (voir S/8367, S/8424, S/0428, W8438, W8450, S/8468, 
6/9107, W9373, S/9382, 8/9395, S/9636, 6/9898, S/10351, S/10369, S/10375, 
800377, S/10757, 6/10770/Add.l5, 6/10770/Add.16, S/lO855/Add.3, 
8/10855/Add.50, S/lllBS/Add.SO, S/ll593/Add.21, S/ll593/Add.22, 6/11935/Add.4, 
S/11935/Add.35, S!11935/Add.39, 6/11935/Add.40, S/11935/Add.41, 
W~l935hdd.42, S/lZSZO/A&.29, S/l252O/Add.38, S/l252O/Add.43, 
S/1252O/Md.44, S/liSZO/Add.45, S/l252O/Add.40. S/l4326/Add.4, S/l4326/Add.l6, 
Wl4326hdd.17, 8/1556O/Add.21, 8/1556O/Add.22, S/l556O/Add.42, S/l556O/Add.43) 

Dano une lettre ade au 23 mai 1985 sdreade OU Prdsfdent du Conoeil de 
sburit8 (S/l7213), le reprhentsnt de L'Inde, conforn&ent B la d&isioc de la 
Rdunion l inist&rielle extreordinlirs du Bureau de coordination des pays non alignh 
Bur la quertiun de Nmibfe, qui s@e6t tenue à Nev Delhi du 19 au 21 avril 1985, a 
aePand& su ~1 du Mouvemnt des psyo nan alignhs que le Canseil de dcuriti soit 
Convoqué afin de pourouivre l'examen de la oituation en Namibie. 

Dans une lettre aat&e du 23 mai 1985 adreosde au Prhident du Conueil de 
S&urit& (S/17222), le reprhentsnt du Mozambique, au mm du Groupe deo Etats 
d'Afrique h 1~Organisatian dea Naticuw Unies, a dePend& que le Conseil de shcuritd 
#?Ai, -ummn.L Al..vrr- W.- arr-4-r 9- -4...r.4Cu - - - --*---~-- - -- TL..V., p-w"- Y-YCe..Ge *y OIL"Ya.a-. ec Lz?tte. 
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Le Conseil de 6éCUKit8 a cepri 8cm examen de la question i uets 2583ème b 

2590ème aéancea et h la 25921me oiance, tenues entre le 10 et 14 juin 1985, sur la 
base des demandes ci-dessus. 

Le Conseil Otait sai1~1 du rapport compldmentaire du SecrOtaiKe qin/ral sur 

l’aplication deo rfsolutionr, 435 (1978) et 439 (1978) concernant la question de 
Namibie (S/17242), couvrant la Q&riade &oul&e depuis son rapport du 
29 décembre 1983 qui avait été pr/santé en application du parsuraphe 9 de la 
~(aolutioo 539 (1983) du 28 octobre 1983. 

Au cour61 des diff6Kentea t&ancea, le PrBsident, avec l’accord du Cameil, a 
invid lefi reprk3entante dem gayo suivants, sur leur demande, & participer aux 
débata eans pour autant avoir le droit de vote : Afghanistan, Afrique du Sud, 
Alqérie, Allemaqne (RQpublique f&36rale d'), Anqole, Arqentine, Banqladesh, 
Barbade, Pfmutan, Bolivie, Botswana, Babil, Bulgarie, Cameroun, Canada, Chypre, 
Congo, Cuba, EpIirats &rabes uni*, Ethiopie, Ghana, Guyana, HaYti, HOngKie, 

Indon&oie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamahue, Japon, Kenya, RowePt, Lesotho, 
Lidria, Malaisie, halte, Maroc, Mexique, Uonqolie, bîozambique, Nicaragua, Niq/ria, 
Ouganda, Pakirtan, Panama, Pologne, tipublique arabe syrienne, R&Qublique 
démocratique allemande, B&Qubliquc damocratique populaire lao, R&QUbliqUe-Unie de 
Tanzanie, Seychelles, Soudan, Sri Lanka, Tch&oslovaquie, Turquie, Viet Nam, Yhen 
démocratique, Yougoslavie, Zambie et Bimbabve. 

C?nfor&ment b la demande dat&e du 5 juin 1985 imanant du Prdaident par 
int&rini du Conseil deo Nations Llniee peur la Naœihie, le P&sident, avec l’accord 
du Conseil, a adressé en vertu de l’article 39 du r&qlement int&rieur provisoire du 
Conseil de o&curitb, une invitation au Prhident par int&rim & une dhlésation du 
Conseil des Natlona Unies QOUK la Namibie. 

Confor&tant b la demande datie du 7 juin 1985 buwmnt du PrBsident du Corrit& 
sp&ial contre l’apartheid, le Prdeident, avec l’accord du Conseil, a adroosé en 
vertu de l’article 39 du rklenent inthrieur provisoire du Conseil de sburit6, une 
invitation au PK&sident de ce Comith. 

Confor&ment i la demande dat&e du § juin 1985 /manant du Burkina Faso, de 
l’Egypte et de Madagascar Wl7244), le PKiSident, avec l’accord du Conseil, a 
adreooé, en vertu de l*article 39 du r&lement inthrieur provisoire du Conoeil, une 
invitation b M. S~D Nujo-. 

Conform&ment b la demande de& du 11 juin 1985 amanant du reprbentant du 
Soudan (8/17255), an M qualit& de prbsident du Groupe arabe, le Prbeident, avec 
l'accord du Conseil, a adreea6 en vertu de l’article 39 du r&glement intçrieur 
provisoire du Conseil une invitation b M. Clovia Hskeoud. 

Conforrbent b la demande datée du 12 juin 1985 Qmanant du Burkina Paya, de 
1 *Pmwr&- rC AP YaA~rmmnr IL11173kA~ 10 Drkthlnm+ .u- 1 )W.MWA 41r P~an4 1 - -II~--- -- -_ .----=---- - ,-, ---- _, , -- - ---_---_ _-, ---- - ------ -- --..- ---; 0 

adre886, en vertu de l’article 39 du r&glement int&rieur provisoire du Conaail, une 
invitation b H. Mfanafuthi J. Makatini. 

Conform&ent b la demande dat8e du 13 juin 1985 émanant du Prhoident du CamitB 
ep&zial cher94 d’étudier la situation en ce qui concerne l’application de la 

/ . . . 
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D&claration sur l’octroi de l~indipendence aux pays et aux peuples coloniaux, le 
Pt&sident, avec I’actmtd du Conseil, a adteos&, en vertu de l’article 39 du 
tiglement int&tieut provisoire du Conseil, uns invitation su Pt&sident dudit comité* 

Confotu&unt i la demande dat&e du 13 juin 3985 émanant du Burkina Faso, de 
l’Egypte et de Madagascar (S/l7265), le Pt&sident, avsc l’accord du ConseiL a 
dtess&e, en vertu de l’article 39 du thlesent futérieur provisoire du Conseil, 
une invitation b M. Cota Ebtahim. 

Confothwnt A la decande dat&e du 14 juin 1985 &msnsnt du butkina Faso, de 
l’egypte et de Madagascar (S/17271), le Ptbsident, mec l*accotd du Conseil, a 
dte886, en vertu de l’article 39 du t&gleaent intérieur provisoire du Conseil, une 
invitation i bl. Neo Hnuasana. 

bots de la 259Oise drncs du Conseil, le 14 juin 1985, le Prkident a attiré 
l’attention sut le projet de tiwlution (S/17270), ptbsend par le Burkina Faw. 
l’Egypte, l*Inde, Madagascar, le P&rou et Ttfnit&-et-Tobaqo, et qui &tsit conçu 
dans les termes suivants : 

Le Conseil de shutit&, 

Ayant examiné les rapports du Secritaite q&n&tal (S/16237 et W17242). 

Ayant entendu la diclatation du Ptbsident par indrira du Conseil de8 
Nations Unies pour la Namibie, 

Ayant exsain& la d&clatation de M. Sas Nujoms, pr&sident de la South West 
Africa People’s Organisation (SWAPO) , 

Félicitant la SWAPO d’être dispos&e A coopérer pleineœent avec le 
Sectbtaite qénkal de P~Orqontsation des Nations Unies et son tept&Sentant 
Sp&Cial h l’application du Plan des Nations Union pour lbin8&pendance de la 
Namibie &honc& dans la téwlution 435 (1978) du Cosseil de dcurité ot 
notamment & s’être dbclatie prête b signet et observer un accord de 
cesses-le-feu avec l’Afrique du Sud, 

Raglpelaht les t!&solutions 1514 (Xv) et 2145 (X%I) de l’ASSemM&e 
g&n&tale, en date respectivement du 14 dbcembre 1960 et du 27 octobre 1966, 

Reppelant et réaffirmant ses r&solutions 269 (1969), 276 (1970). 
301 (1971), 385 (1976), 431 (1978), 432 (1978), 435 (1978), 439 (1978), 
532 (1983) et 539 (1983), 

RaPpelant la d&clatation (S/17151) Publi&e le 3 mai 1985 pet le Prhsident 
du Conseil de o8curft& au nom de ses amsbtes, dans laquelle il a notamment 
9L5lifl& f3e nulle et non avenue le dbision de mettre en place un pt&tendu 
gouvecnereent ptovisoite en Namibie, 

Gravement pr&occup&$ par la tension et l*instabilit& enqendt&es par les 
politiques hostiles smn&es par le t&qime d’sattheid dans toute l’Afrique 
australe ainsi que pet la menace de plus en plus qrave cïue 88 petei8tance b 
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utiliser la Namibie comme base pour dem attaques armées et des acticno 
distabillsatricee contre les Etats africains de la r&qion fait peser Eur la 
s6curiQ de la r8sion et par les incidences plu@ larges de cette menace sur la 
paix et la s6curîté internationales, 

Réaffirmant la responaabilit& juridique de 1~Orgenieatlon des Nations 
UniersZL?5kard de la Namibie et la responsabilit& principale qui revient au 
Conseil de sécuritb de veiller B l’appllcatlon de sec rioolutlons, en 
particuïiee leo r&wlutfono 385 (1976) et 435 (19781, qui contiennent le plan 
des Natfms Unieo pour l’ind6pendance de la Namibie, 

Notant que 1985 marque le quarantfèma anniversaire & la fondation de 
1’Or~anisation dee Natians unies et le vingt-cinqulome anniversaire de 
l’adoption dr? la Déclaration sur l’octroi de l*ind&pendance aux paye et aux 
Peuples coloniaux, et constatant avec une profonde p&ccupation que 
l’organieatlon est oaisie depuis aa crdation de la question de Namihle et que 
celle-ci n’est toujoure pas réglde, 

Se félicitant de la campagne de plus en plus intense men&e de toutes 
parts et dans le=nde entier contre l’Afrique du Sud raciste dans un effort 
concerté visant i mettre fin b l’occupation illégale de la Namibie et A 
l’apartheid, 

1. Condamne l’Afrique du Sud pour sa persiotance A occuper ill&qalement 
la Namibie au m&pris flagrant des résolutions de l*Assembl&a qQn6rale et des 
décisions du Conseil de skurlt& des Nationa Unies# 

2. Réaffirme la ldqitimité de la lutte du peuple namlbien Contre 
l*cccupation ill6gale par l’Afrique du Sud raciste et engaqe tous lee Etat6 A 
accroître leur assistance morale et matkielle au peuple namibienz 

3. Condamne balement l’Afrique du Sud raciste pour sa dkieioe de 
mettre en place un prdtendu qouvernement proviwire A Windhoek et dbclare que 
cette d6cUion constitue un défi manifeste aux d&cioions du Caneeil de 
sécurit6, particuli&rement A ses r&wlutions 435 (1978) et 439 (1978); 

4. Déclare que cette dbieîon est fll&qale, nulle et ncn avenue et 
affirme que ni 1’Organiaation de6 Natione Unies ni aucun Etat Membre ne 
reconnaîtront aucun repr6sentant ou organe dieiqnh en application de cette 
d8ciBiOn; 

5. Exiqe que l’Afrique du Sud raciste abroge iinddiatement cette 
dkision ill&qale et unilat&rale$ 

6. Condamne en outre l’Afrique du sud pour i*obstructîon qu’elle fait A 
I’raalina~iem A In ~&~LU. Al’% 1107et $.l. FMI-41 dr &..r4bk mm 4re4nC~rr, -.. ~~-_. ~_. -_ -- -- -------.. _-- ,--e-, --..---- -s v--s- --w -.. -.*------ 
sur des conditions contraires aux dispoaitione du plan des Nations Unies pour 
l’ind6pendance de la Namibie1 

7. Rejette une foie encore l’insistance que l’Afrique du Sud met b lier 
l’independance de la Namibie b des consid~ratfons extrineêquee sans pertinence 

/ . . . 



8/1689O/Add. 23 
Françai* 
Pa9e 5 

aucune comme incoaxmtible avec la r&eolution 435 (1978). d’autre8 d&cimiorm du 
Con-il de 8&curit& et le8 riaolutions de l’Asaexbl&e qinérale OUI la Namibie, 

notament aa r/aolution 1514 (XV), en date du 14 d&cmbre 1960r 

8. Dhclare une foie encore que l’ind&pendance de la Namibie n peut 
être 8ubordîum&e au rhleœent de queotJon8 btrangbrea A celles dont traite la 
r&xolution 435 (1979) du Conseil de e&curit&; 

9. R&affirme que la rimlution 435 (1978) du Conseil de a&curit& 
inongant le plan des Nationo Unieo pour l*ind&pemdance de la Namibie est la 
seule hait accepthe sur le plan international pour un rklewnt pacifique du 
prabl&xe oaaibien et en exige l”applicatioh ixx&diate et inconditionnelles 

19. Affirxe que leo consultatiozm entreprioea par le Secritaire q&n&ral 
conforahent au paragraphe 5 de la r&aolutiocr 532 (1983) ont confirx& que 
touteo les questions en ouopeno li&eo b la risolution 435 (1978) du Conseil de 
a&mrit& ont &t& daolueo, oauf celle du choix du systbe électoral par 
l’Afrique du Sud$ 

11. D&cide de charger le Secrbtaire ginbral de prendre contsct avec 
l’Afrique du, en vue d’arrêter le choix, par l’Afrique du Sud, du l yatbma 
ilectoral b appliquer pour l*élection de l@Aaseobl&e constituante arum la 
supervision et le contrale de l’orqanisation des Nations Unies, comme le 
prescrit la réaolutioo 435 (1918). en vua d’ouvrir la voie B l’adoption par le 
Conseil de dcurité de la r&aoiution autoriaaot la mise en oeuvre du plan des 
Nation6 Unies pour l*ind&pendsnce de la Namibie~ 

12. Eriqa que l’Afrique du Sud raciste coBp&re pleinexent avac le 
Conmil dezritb et avec le Secr&taire g&n&ral b l’application de la 
pr&sente r&oolutioni 

13. Avertit avec fermet& l’Afrique du Sud que son refus de coop&er 
mettrait le Conseil de e&urit& dana l’obligatioo de ae riunir ims&diatement 
pour iwoer deo tUnctioM globales et ObligatOitaa contre l’Afrique du Sa en 
application du Chapitre VII de la Charte, afin d’exercer Ouf elle le0 
preooicma euppl&mentairea n&ceoeairee pour l’amener a ae conformer nux 

rbeolutione ouamemtionn&am 

14. Dexande inetmxent, qu’en attendant l’ixpoaition de aanetiooa 
obligatoireo contre l*Afrique du Sud en application du Chapitre VII de la 
Charte des Nstiarrs Unies, leo Etatm ueabreo de 1~0rqanieatioo dea Natioos 
Unies qui ne l’ont pas emcore fait, prennent volontairemant deB menures pour 
rompre toue lien6 et mettre fin i tous les rapporte avac l’Afrique du sud, 
notamment le6 œesuces euivantes i 

a) Rupture deo relationo diolcmatiaueet 

b) Application d’un embarqo Pur le P6trOlet 

cl Liquidation des intbrête exiatantO, interdiction de nouveaux 
inveatiesements et adoption de mmwrea de di8euaeicm A cette fin; 
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dl Refus d’accorder des droito de survol et deo facilitka 
d’atterriassge aux adronefa et des droite d’accostage aux navires de haute mer4 

e) Interdiction de la vente de krugerrands et toutes autrea pièces 
frapp&es en Afrique du Sud8 

f) Application otricte du boycottage de l’Afrique du Sud dans le 
domaine culturel et dans celui des eporto$ 

4) Ratification et application de la Convention internationale sur 
l’&iœination et la rdpreseion du crime d’apartheid. 

15. Prie le Secr&taire qbnbral de lui rendre compte de l’application de 
la prisentzaolution au plue tard pendant la premi&re semaine de septembre 
19851 

16. Décide de rester saiei de la question et de aa r&nir dés qu’il aura 
regu le rapport du Secrkaire qénéral pour examiner les proqrls r8aliséa dans 
1’appliCatiOn de la r&aolution 435 (1978) et, dans l’iventualit8 OÙ l’Afrique 
du Su&continuerait d’y faire obstruction, pour agir en vertu du paraqraphe 13 
de la préaente rboolutfcm. 

La eituatiou b Chypre (voir lll$S/~dd.28, 11185/Add.29, 11185/Add.32, 
11185/Add.34, 11185/Md.49, S/11593/Add.f, s/l1593/Add.8, s/11593/Add.9, 
S/ll593/Add,lO, 8/11593/Add.23, S/11593/Add.24, S/ll593/Add.49, 
S/11935/Add.23, s/l1935/Add.24, S/ll935/Add.50, S/l2269/Add.24, 
Wl2269Ddd.35, S/12269/Add.36, S/12269/Add.37, 6/12269/Add.50, 
S/l252O/Add.23, 6/12520/Add.45, S/l252O/Add.47, s/l2520/Add.49. 
S/l3033/Add.23, 9/13033/Add.49, 6/13737/Add.23, 6/13737/Add.49, 
6/14326/Add.22, 8/14326/Add.50, s/l484O/Add.24. s/14840/Add.50, 
S/l556O/Add.24, 8/15560/Add.46, S/l556O/Add.50, S/l627O/Add.l7, 
8/1627O/Md.l8, 8/16270/Add,23 et sil6270Ddd.49) 

fbro de aa 2591&me dance, tenue le 14 juin 1985, le Conseil de sécuritb a 
repris l’examen de la queetion sut la base du rapport du secrétaire q6n6ral sur 
l’opkation des Nations Unies b Chypre pour la p&riode du ler d&emhre 1984 au 
31 mai 1985 (8/17227 et Add.2) ainsi que du rapport de ce dernier en date du 
12 juin 1985 (6/17227/Add.l). 

Le Pr&eident, avec l’accord du Conseil, a invité les reprbentente de Chypre, 
de la Grice et de la Turquie, sur leur demande, B participer aux ddbate San6 
toutefois avoir le droit de vote. Conforr&ent 3 l’accord conclu au cours dee 
dblibhtions du Conseil de s&curitB, le Prbeident, avec l’accord du Coh~eil, a 
bdreSs6 en vertu de l’article 39 du téqlement intkieur provisoire du Conseil, une 
invitation b M. Ozer xoray. 

Le Préeiâent a attifé iiactenéiom sur le projet âe ré~oiutiae iîî200) qui 
avait dtd dkabli lare de conoultations entre lee membres du Conseil. Le Conseil 
eot alors paeeé au vote sur le projet de r&olution et l’a adopth par 15 voix 
contre a8ro en tant que r&olution 565 (1965). 
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La rbsolution 565 (1985) est libell8e comme mit : 

Le Conseil de S&urit~, 

Prenant note du rapport du Secr&taire q6n6rel sur l*o&ation de8 
Nations Unies b Chypre, en date du 31 mai 1985 (S/17227 et Add.2) et du 
12 juin 1985 (8/17227/Add.l), 

Notant au88i que le Secr&taire g&n/ral a recaruand& que le Cnrmeil de -- 
e&curit& prolonge pour use nouvelle p&riOde de six sois le stationnement de la 
Force de8 Nation8 Unies ChfIrg&e du maintien de la paix i Chypre, 

Notant en outre que le Gouvernement chypriote est convenu qu’en rai8on de 
la situation qui thne dan5 l'île, il est nbc8seaire de maintenir la Force b 
Chypre au-del& du 15 juin 1995, 

Rgaffirmant les dispositims de 8a r6solutim 186 (1964) du 4 mar8 1964 
et de8 autres ri8olutions pertinante8, 

1. Prolonge a nouveau, pour une pdriate prenant fin le 
15 décembre 1985, le st8tiOnne~st i Chypre de la Force des Nation8 Unies 
charqCe du maintien de la Paix, qu'il a crb&e par 8a r&eolutfon 186 (1964); 

2. Prie le Secr&sire qh6ral de poursuivre sa riseiom de bon8 offices, 
de le tenirfor& des pragr&s r6alis&s et de lui pr&senter un rapport sur 
l@application de la prbente résolution d'ici au 30 novembre 19851 

3. Demande i toute0 les Partie8 intkeao&es de continuer B coopirer 
avec la Force 8ur la base de #on mandat actuel. 

/ . . . 


